
C O M M U N E D E GORCËLIES-P,RES- COA/C/.S6

REGLEMENT EOMMUNAT SUR LA D/S TRIBIJTION DE L'EAIJ

ANNËXE AU REGLEMENT DE L,A DISTRIBUTION D E L'EAU

LE PRIX DE L,EAU EST FIXE coI\4ME SUIT : ANNEE 2O1O

La concession annuelle pour un raccordernent est calculée sur
la base d'un forfait fixé à 100 m3/an.

te prix de vente d'eaLl esË de: 1.ZS CF"IF/m3

Loeation annuelle des cornpteurs ;

o Fr. 60.00 pour un compteur de diamètre 40 mmo Fr, 100.00 pour un compteur de diamètre S0 mmo Fr, 150.00 pour un compteur de diamètre 65 mrno Fr. 170.00 pour un compteur de diamètre g0 mmo Fr, 200.00 pour un compteur de diamètre 100 mm

Rema'rque au sulet de la TVA :

Dans le cadre des factunÜons relaÜves à ta distibutian d'eau potable, ta TVA (taux réduit de 2.4%) doit etre facturée
pour la totalité des taxes dastinées à la couverlure des lnveslissemenls, des frais de ,unorrjr,ti"-ent du réseau et
des frals d'oxploitation, soll /es laxes uniques de nccordement, la locaüon des compteurs, t,iaànn emenl et ie- p;; ;;nètre cube.
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